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CONVENTION FINANCIERE 2018 
 

SAOS POITIERS BASKET 86 
 

2017-0620 

 
Entre d’une part, 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine représentée par son Président, Monsieur Alain CLAEYS, ou son 
représentant, autorisé par délibération du Conseil Communautaire en date du 08 décembre 2017, 
 
Et d’autre part,  
 
La société dénommée SAOS POITIERS BASKET 86 inscrite au SIRET sous le numéro  
534 525 290 00027, dont le siège social se situe 22 ROUTE DE BIGNOUX 86000 POITIERS, 
représentée par son Président Monsieur Louis BORDONNEAU, 
 
Conformément aux dispositions : 
- de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 2001 
- des articles L 122-1 à L122-9 et R 113-2 à R122-12 du Code du Sport 
- de l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités territoriales. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
La société « SAOS POITIERS BASKET 86» a pour objet de promouvoir les activités de basket-ball de 
haut niveau et l'accroissement de la pratique du basket en général, en confortant l'image sportive de la 
Ville de Poitiers, de la Communauté d'Agglomération Grand Poitiers, du département de la Vienne et de 
la région Poitou-Charentes. 
 
La présente convention définit les conditions financières par lesquelles Grand Poitiers Communauté 
urbaine souhaite soutenir la société, dans le cadre de sa politique sportive. 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, Grand Poitiers Communauté urbaine s’engage à apporter à 
la société son soutien décrit dans le tableau suivant : 
 

Direction instructrice Description 
 

Montant 

Affaires générales 
00000014 

Avance de trésorerie sur la subvention de fonctionnement 2018 
de la société qui pratique le basket-ball en Pro B masculine 

85 000 € 

 
Cette subvention d’un montant de 85 000 € est attribuée au titre du second semestre de la saison 
sportive 2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier au 30 juin 2018. 
 
Cette aide de Grand Poitiers Communauté urbaine peut faire l’objet de plusieurs versements. 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine autorise ici expressément la SAOS POITIERS BASKET 86 à la 
rétrocession partielle de sa subvention uniquement au profit de l’association UNION POITIERS BASKET 
86. 
 
 
 



ARTICLE 3 - DOCUMENTS À FOURNIR 
 
La société s’engage à transmettre le plus rapidement possible à Grand Poitiers une copie certifiée du 
bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations. Par ailleurs, la collectivité se réserve le droit d’exiger tout 
document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 
 
En dehors des subventions de fonctionnement, la société devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 
 
Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 
 
ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de la société, 
- au cas où l’activité réelle de la société serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
 
 

Aurélien TRICOT 
Pour le Président, le Vice-Président 

Louis BORDONNEAU 
Le Président de la société, 

 

 



 
 

CONVENTION FINANCIERE 2018 
 

STADE POITEVIN VOLLEY BEACH - SPVB 
 

2017-0620 

 
Entre d’une part, 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine représentée par son Président, Monsieur Alain CLAEYS, ou son 
représentant, autorisé par délibération du Conseil Communautaire en date du 08 décembre 2017, 
 
Et d’autre part,  
 
L’association dénommée STADE POITEVIN VOLLEY BEACH - SPVB inscrite au SIRET sous le numéro 
752 737 247 00029, dont le siège social se situe 59 RUE DE LA GANTERIE 86000 POITIERS, 
représentée par son président Monsieur Claude BERRARD, 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
L’association « STADE POITEVIN VOLLEY BEACH - SPVB»  a pour objet la pratique et le 
développement du volley-ball et du volley beach dans le cadre des championnats gérés par la 
Fédération Française de Volley-Ball (FFVB), la ligue Nationale de Volley-Ball, la Ligue Régionale Poitou-
Charentes de Volley-Ball et/ou le Comité Départemental de la Vienne de Volley-Ball. 
 
La présente convention définit les conditions financières par lesquelles Grand Poitiers Communauté 
urbaine souhaite soutenir l’association, dans le cadre de sa politique sportive. 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, Grand Poitiers Communauté urbaine s’engage à apporter à 
l’association son soutien décrit dans le tableau suivant : 
 

Direction instructrice Description 
 

Montant 

Affaires générales 
00000013 

Avance de trésorerie sur la subvention de fonctionnement 2018 
de l'association qui pratique le volley-ball en Ligue A masculine. 

75 000 € 

 
Cette subvention d’un montant de 75 000 € est attribuée au titre du second semestre de la saison 
2017/2018, correspondant à la période du 1er janvier au 30 juin 2018. 
 
Cette aide de Grand Poitiers Communauté urbaine peut faire l’objet de plusieurs versements. 
 
 
ARTICLE 3 - DOCUMENTS À FOURNIR 
 
L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à Grand Poitiers une copie certifiée du 
bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations. Par ailleurs, la collectivité se réserve le droit d’exiger tout 
document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 
 



En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 
 
Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 
 
ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
 
 

Aurélien TRICOT 
Pour le Président, le Vice-Président 

Claude BERRARD 
Le Président de l’Association, 

 

 


